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te prix de l’abonnement est de 4 flor. 7a jp. cts, P.B. 
j>ar trimestre, pour Liège, et de 5 flor 67 cis. I'. B.’ 

franco , pour les autres villes du royaume.

LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres, le I \ avril. — Extrait d’une lettre particulière. 
•C’est mercredi 11 , fort avant dans la soirée , que le roi a envoyé 

tlitrçlierM. Canning , et n’est longuement entretenu avec lui sur les élc- 
inensdu ministère dont il lui a abandonné la désignation. On était informe 
('nanceque M. Pool ne jugeait pas â propos d’en faire partie, et qu'il était 
résolu à Be retires.

« te lendemain 12 , au matin , on a été informé que deux autres mi- 
„iHtes suivaient son exemple : le soir , quatre autres membres du cabinet 
went declare la meme détermination : il s’était aussitôt joint à eux neuf 
ai du autres fonctionnaires importuns parmi ceux qui „'ont oas voix 
tu cabinet. 1 * * *

I Aucun arrangement pour les remplacer n’était encore conclu vendredi 
m, 3tes nest que samedi matin que M. Canning a dû s’aboucher avec irtcliefades wigus.

• Ceux qui paraissent destinés à faire partie d’une résistance d’un nou- 
wngenre contre M. Canning , aiment à se flatter que le roi aura peine 
i»omettre de3 w.ghs dans son cabinet , et qne , sous ce rapport rien

jusqu irrévocablement arrêté. Ils se plaisent à douter, en tous 
«.que U nouvelle administration puisse être durable devant une oppo- 
«u qui s accroîtra , selon eux, dans la chambre des pairs , de plusieurs
tai e a haute aristocratie ,* et dans la chambre des communes, d'un as 
«standnombre de représentons des bourgs pourris, accoutumés à marcher 
tard avec ceux qui les ont nommés.

«Ne vous pressez pas de croire à tous les noms que l’on colporte déjê 
a et qui arriveront prématurément aussi jusque Jchez vous. Ou cite 
Moop de noms, entr’autres osus de Lansdown, Scarlett, Breng. 
:',rney- rfy et autres. U n'y a encore do probable , sans mérite 
i„ ... ' l“' a i'ro,oul‘on de M. de Robinson à la pairie et an ministère
■ sfiire»étrangères. » [Courrier Franç.)

FRANCE.
Paru le 17 Avril. Hier, apres la messe, S. M., assise sur 

té/0?6' °1 enlouree deson auguste famille et des grands of- 
ciâ île sa maison , a reçu les grands corps de l’état, qui , par 
gaie de leurs chefs , ont adressé leurs félicitations à S. M. 

.//! ^ discours que M. le garde des-sceatix a prononcé en 
FMtaat.au roi le conseil-d’état :
'J^i:rrLü à V' M‘ luS ll,JtIllnaS0S et les félicitations du

• Lorsqu après avoir retrace' les malheurs du temps qai pré-
rtlil/ 1®t1°1r de Y’ ’ F histoire racontera les faits iiiémo- 
ülier rti’i saccédèrent : la fondation d’un gouvernement ré- 
tatmr 1 , > Ja création et les progrès du crédit public , les
Hallt grinces , la dette de l’étranger acquittée , de nobles 
«liev/S0?CUe‘’eUSeînent vePares « une guerre jugée impossible 
«tour I, 1 ,ni01"s de temps qu’il n’en fallait pour la préparer 
J 1 résoudra , tant de paix, de sécurité , de prospérité ; 
lia«:.. ^ceadllHe,les dans une période de temps si court et 
/ont !lstoi,e > qui ne flatte pas , Sire , mais qui tient compte 
dose. a“Ve.U^ <le fiui ies ol«tacles rendent les grandes 
WeUv ‘° P US Jel,le,S et plus grandes , l’histoire dira du jour 
I’ucoud l\ n°l,S ce|ôt>rous : « La France conçut ee jour-là
Mlre.sJ)erances > et ses rois lui donnèrent encore plus 
1 11 avait espéré. •>

< Je^6 r°* a répondu :
^nh/5013 toui0(,.rs avec grand plaisir l’expression des sen
kte,. | Pl0lî conseil-d’état. Ce n’est pas à moi qu’il faut rap- 
“^erdo tqUe V0US vci!ez de retracer ; je n’ai été que le 
'Winnera'^ U1 qU1 *'a faiL J ai ferme confiance que je le 
Gute • 11 , ç.ti voyant la France heureuse et reconnais- 
^faim n rai lecoinpense de tous les efforts que je 11e cesse 
„ QnPOlu' atteindre ce but. » (Etoile.)

kprojet def1-jqUe cc)j,1’te Portalis fera son rapport sur
ohamb.. i 'a Presse, jeudi à la commission , et samedi 

Dre des pairs.
^ AI r • 1
ï^0/;78> dit le Pilote, est l’ange tutélaire delà civilisa- 
1’l'S(t Les ne et liberté civile et religieuse , telle est sa-jes'mn t i- ; '“S1™»' 1 ttme esi sa

e’hqur/ t- °Uciuesde toutes les nations frémissent en lisant
) i _ ______ r _
eul-oti discours du nouveau Lycurgue. 

l“er,eu effet , que 'le système qui tend à éviter
‘U Sana IkiwiaI.i ,1... . • • . - xx"usiotl du s , . ' ■* — — «!<«« -o-«« «• vmet

«trè à (i„ .§ humain par des négociations , à borner la
Ü^fcrecT" ---------- - -
k 6 a de V7------ r~ r~" , a ijumer H

simples démonstrations , n’appartienne à ce diplo-i “j'I1“ “no a v-t tuuiu*
moyen , il a su déjouer tous les plans des apos

tat, un / etdes autres pays, et préparé quoique
remede a la crise commerciale quidésolel’Europe,

«nouvelle« J» «-----1...... . 1
IjÇg . Vj U. Ui,uv;iu I i-iU.1 upc.

Vde To7neIleS ”e ^arce*0lllle données par les deux jour- 
use confirment celles que nous ayons publiées

dans notro dernier numéro. Ces feuilles insèrent en outre toutes 
clenx , dans les mêmes termes, la lettre suivante , qui paraît leur 
avais ete communiquée :

« Bourg-Madame , le 10 avril. — U est certain que la ré- 
vo.te organisée à main armée dans l’étendue de la Catalogne a 
eciioue. La plus forte insurrection s’est manifestée dans le Larn- 
pourdan. On croit généralement que plusieurs rebelles se sont 
retugies a Giromie. Deux chefs principaux, Montagne et Reinble . 
ont ete arrêtés à Tortose ; à Vieh, on a arrêté Je partisan Po- 
queroble ; a Ostalnch , plusieurs volontaires royalistes ont été 
blesses. Le chef Joseph des Estangs , s’est échappé. Le gouver
neur de I uycerda a pris des mesures dej sûreté , seulement par 
simple prudence; il a fait clore-de palissades toits les lardins 
qui environnent Puycerda et fait mettre en état de défense les 
Deux susceptibles d’un facile abord. Tout est tranquille poul
ie moment ; mais ce calme pourrait être trompeur , et d’après 
1 opinion commune c'est un feu qui coure la cendre. »

- Lorsqu en t8i4 la Belgique se trouva séparée de la France 
les charbons de Mous destinés pour le bas Escaut durent con-- 
linuera transiter par le territoire français, et cette navigation 
était fort avantageuse pour les villes de Mortagne et de Coudé • 
mais la Brance ayant établi un droit de transit de 10 c. par tonl 
neau et les droits de navigation et d’ecluse étant en outre 
tres eleves , des réclamations furent inutilement présentées par 
le gouvernement des Pays-Bas , qui 8e détermina en consé
quence a faire creuser le canal d’Anthoing , qui per
met aux bateaux charge's de charbon de rejoindre l’Escaut à 
iouruay, sans passer sur le territoire français. L’ouverture de 
ce canal qui a eu lieu l’année dernière, a porté bientôt un coup 
funeste a la navigation par Condé et Mortagne. Pour rétablir 
la balance entre les deux navigations , le ministre des finances 
a pris le 22 mars une décision qui supprime le droit de transit 
sur les charbons , et par une autre de'eision , Il a réduit â 8 cen
times au beu de 14 par tonneau , le droit à payer par tout ba
teau charge venant de Tournay à Coudé par Mortagne et à 3 
centimes au lieu de .2 la droit sur les bateaux chargés allant 
de Mons à Conde ou de Coudé à Mons. Les bateaux à vide
paieront moitié moins , et les concessionnaires des écluses de
Gœulzin et de Rodegnies ont consenti en outre à réduire leurs 
perceptions des tro,s quarts. De cette manière on calcule nue 
les frais seront égaux pour la navigation par Condé et Mo. lasne 
ou par le nouveau canal, et l’on espère que la France pourra
ressaisir du moins en partie la navigation de transit

feiles sont ies concessions auxquefles la confection du canal 
d Anthoirig a ameue le gouvernement et les intéressés dans les 
droits il ecluse. Ou doit les féliciter de s'y être enfin décidés • 
mais il n en est pas moins certain qu’avec des concessions bien’ 
moindres faites a propos ils auraient évité la concurrence re
doutable du canal d’Autbonig. e

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
M. Eynard a adressé au comité grec de Genève diverses lettres 

de M. Gosse , 1 un de ses agens en Grèce , sur les affaires de ce 
malheureux pays. Voici un extrait île cette correspondance :

La nation grecque,dit M.Gosse,malgré les défauts inséparables 
d uneéducation tout afait négligée, malgré des préjugés nombreux 
est digne delà bienfaisance européenne. La masse de* habitai/ 
est douée d’un excellent caractère ; les paysans vivent avec une 
sobriété et une simplicité remarquables ; les mœurs sont excel 
lentes partout ou les vices des Turcs n’ont pas pénétré NtilG 
part on ne voit autant de pistolets et de poignards qu’en Morée 
on n entends pas parler d’assassinats ni de vols do/estiques. U 
peuple est courageux, il est partout hospitalier et charitable 
et si 1 argent a acquis tant de valeur à ses yeux , c’est nue c/ 
argent a ete pendant des siècles le seul moyen de le soustraire 
aux mesures violentes qui le menaçaient.

Vingt février. — Après plusieurs détails sur le peuple et les 
militaires, M. Gosse dit : le gouvernement 'actuel résidant à 
Egaie , sans elre parfait, mente pourtant d’être respecté I! 
est 1 ouvrage de ! assemblee d’Epidaure qui a posé pour base 
qu ou devait traiter avec ia Porte. Une commission avait éL' 
ci ete a cet effet , elle a continue les négociations entamées sur 
bases suivantes : Indépendance du gouvernement grec sous T 
rapport civil et nnhtmre. Cession de la partds la Porte de toutes



les îles dt? î'Archipe!, y compris Candie ; et sur ferre ferme, 
cession de tout le pays au sud d'une ligue clans laquelle est com
pris Janiôa et la Thessalie. Les Turcs émigres de ee pays n’y 
pourraient rentrer qu’en qualité d’étrangers; et l’état civil de 
ceux, qui y résideraient encore , serait regle' par une loi. Enfin, 
la Grèce reconnaîtrait la suzeraineté de la Porte, et paierait une 
rétribution annuelle.

Si la Grèce continue à être affaiblie parles divisions, ce traité 
ne sera pas accepte' par le divan , quelle que soit l'influence des 
ministres étrangers chargés des négociations. Ges clauses, tout 
avantageuses qu’elles paraissent pour la Grèce , déplairont tou
jours à la masse du peuple, qui ne verra pas sans peine la sti
pulation d’un tribut annuel qui de'truit l’idée d’uneindépendance 
réelle. Ceux qui veulent ce traite', sont le gouvernement ac
tuel , et tous les anciens députés de l’assemble'e d’Epklaure. Le 
parti contraire, à la tête duquel se trouve Couduriotli , consi
dère les négociations entamées avec la Porte commeune soumis
sion honteuse. Il reproche à la commission des Treize d’avoir , 
dans le principe , choisi Poros pour le lieu de re'union, et d’a
voir ensuite abandonné ce choix sans motif, de s’être opposée 
à la proposition faite de choisir Gastri, sous prétexte qu’elle ne 
pouvait revenir sur une décision prise, et d’avoir fini par choisir 
Egine. Ces antagonistes du gouvernement se rattachent anparli 
populaire des îles et à celui de Colocotroni. Ils sont l’avorise's 
par Ypsilanti. Ils s’appuient d’autre part sur quelques chefs mi
litaires , et se trouvent sous l’influence d’un corps de troupes 
irrégulières commandé par Nikitas , et qui porte le «om pom
peux de garde de l’assemblée nationale. Ges divisions intestines 
détruisent les moyens de résistance ; les iutrigans profitent des 
circonstances pour créer des troubles, et, si cet état de choses 
devait durer long-tems , on pourrait craindre une troisième 
guerre civile , etc. , etc. (Suivent plusieurs de'veloppemens à 
cet égard. )

Vingt-un février. — Le voyage qae je viens de faire au camp 
de Phaière, près d’Athènes , me permet de vou3 donner quel
ques détails intéressans sur le sort de la brave garnison qui dé
fend 1’Acropolis. Les troupes grecques sous le commandement 
de Grigiotli, an nomdre de 1,000 hommes, y étaient bloquées 
depuis le 3i juin 1826 Elles manquaient de poudre. Fabvier 
était parvenu à leuren procurer le ier décembre, en pénétrant 
lui-mème dans la citadelle, à la tète de 5oo de ses meilleures 
troupes, et d’environ 5o philhellènes, tous officiers ( formant 
le bataillon sacré ) ; mais cet acte de dévouement lui a coûté 
cher : il comptait ressortir eprès trois jours ;il n’a pule faire : 
ses soldats, vêtus très-légèrement pour pouvoir transporter la 
poudre dans leurs havresacs, ont eu à souffrir de la fraîcheur 
des nuits. Par suite de l’intempérie de la saison , une épidémie 
s’est développée dans la garnison. Fabvier lui-mème en a été 
atteint : mais , quoique fort malade, sa vie ne paraît pas en dan
ger. Bientôt le manque de bois s’est fait sentir; et, malgré une 
sortie faite four s’en procurer , la disette des combustibles est 
telle, que , pour faire cuire leur pain , ils sont obligés de faire 
chauffer leur four avec de l’orge, dont heureusement ils ont 
une grande provision. Les munitions de guerre commencent à 
s’épuiser; mais il peuvent tenir encore pendant 3o à 4o jours. 
Par suite du bombardement qui a lieu presque tous les jours , 
les restes magnifiques d’antiquités qui décoraient l’Acropolis 
vont bientôt disparaître , et dernièrement une colonne du tem
ple d’Erichtée, qui soutenait un des angles de l’édifice, ayant 
été rompue par un boulet, le plafond s’est écoulé , et a tué la 
veuve de Gouras et dix autres personnes qui se trouvaient ras
semblées dans cet endroit. La garnison est décidée à ne pas 
se rendre. Ces nouvelles ont été apportées dans le camp le 
17 février au matin, par deux soldats qui sont parvenus à s’é
chapper de la forteresse dans la nuit, à travers le camp ennemi, 
et emportant avec eux une colombe, afin de pouvoir la renvoyer 
dans la citadelle avec une lettre. Dans ces circonstances cri
tiques , tous ont senti la nécessité de faire les plus grands efforts 
pour sauver uue forterosse qui, si elle succombait, pourrait 
entraîner la perte de la ftome'lie.

M. Gosse me donne ensuite les détails suivans sur les affaires 
qui ont eu lieu au Pyrée.

Le 6 féviier, 2,5oo Grecs débarquèrent au port de Phaière , 
sous le commandement de M. Gordon ; le poste fut emporté. 
M. le colonel de Heideck et ses officiers bavarois, se trouvaient 
à cette affaire , où ils se sont très-distingués ; et vous recevrez 
sûrement de M. le colonel de Heideck lui-même des de'tails plus 
circonstanciés que ceux que je vais vous donner.

Malgré ce premier avantage , on ne put s’emparer d’un mo
nastère très-bien fortifié. Le bateau à vapeur s’était avancé dans 
le port j il battit en brèche avec ses énormes canons de 68 les 
murs du monastère : cependant on ne put réussir à prendre ce 
poste important. Pendant ce temps . Notaras et le brave colo
nel Bourbakisse portèrent de Léosina sur Athènes; mais Yaso, 
qui devait les soutenir , n’opposa aucune résistance, et fut 
promptement culbuté par Kiutachy. Bourbakis , abandonné par 
Yaso après avoir donné les preuves du plus grand courage , eut 
son cheval tué sous lui. Ses bottes l’empêchèrent de pouvoir s’é
chapper : il fut fait prisonnier. Les Grecs perdirent assez de 
monde dans cette malheureuse affaire.

Le mercredi 7 février , une nouvelle attaque a été dirigée 
contre le monastère du Pyréè. Les Turcs s’y étaient renforcés, 
et y avaient transporte' trois ou quatre pièces de canon, lis sont 
encore restés maîtres de la position. Le bateau à vapeur a conti
nué néanmoins à leur faire beaucoup de mal; aussi lui ont-ils 
donne' le nom de Bateau du Diable ; et, ne pouvant concevoir 
le mécanisme des roues , ils ont imaginé que c’étaient des cha
loupes qui le remorquaient.

Entre Spezzia , Hydra et ïpsara, il y a environ [30hSf 
Le nombre de matelots disponibles est de t5,oooàa<, atinitn*' 
depuis longtemps ces matelots sont inactifs et prcim^*°n,mai! 
tude de l’oisiveté. Les troubles d’Hydra ont divisé lescà* V• 
et personne ne tend à les rapprocher. La présence seub'iT8’ 
Cochrane pourrait opérer cette fusion et relever la mari “ t e or<i 
qui sera invincible , je le répète, si elle est bien dina^lT' 
nous sommes arrivés suai février, et cet amiral si K - ■ 
paraît pas. 1 esile ue

Je ne veux pas vous le cacher : tout est encore ici 1 
un véritable chaos , ce qu’il faut , h tout prix, pour sa u 
Grèce, c’est l’envoi de subsistances et de secours d’arnent^* 9 
( Suivent plusieurs développemens à ce sujet. ) ° 1 e*C|

Vingt-deux février. — Le gouvernement fait les plus ora , 
efforts pour sauver Athènes , mais il manque d’argent et i' 
pui. Karatasso, avec 2000 hommes de ses troupes est pary - 
débarquer a Taleuli vis-à-vis Ne'grepont pour rejoindre Ka"'* 
caki qui se trouve du côté d’Arakova, et quijn’attend que des^k 
sistances pour agir.- * -

Si la charité abandonnait les Grecs, dit M. Eynard ent 
minant ses •communications ; dans ce moment , leur perle ** 
rait certaine. Plus ils sont malheureux , plus ils sont divisés* 
et plus ils ont besoin d’être aide's par les amis de l’humanité *’

Si nous ajoutions à tous les tristes détails donnés par JJ 
Gosse, que bientôt nous n’aurons plus les moyens de leur 
voyer des subsistances , dans quelques mois , peut-être, il n’ÿ 
aurait plus^ de Grèce ! Les vivres expédiés par les comi’tés ont 
seuls empêché jusqu’à ce jour son entière destruction; niais si 
d’autres chargemens ne viennent soutenir un peuple épuisé par 
tous les besoins , la puissante intervention des monarques arrive
rait trop tard, leurs efforts seront vains, la Grèce ne sera plus 
qu’un vaste cimetière !

Voici le postscriptum de 1 1 lettre de M. Eynard. Je reçois à 
l’instant d’autres lettres de M. Gosse , en date du 28 février • 
avec quelle satisfaction je vous transmet ses derniers mots!

Nous venons de recevoir des nouvelles du camp de Itaraïjlaki 
à Lutraehi. Omer-Pacha a été battu ; on lui a pris canons, mu
nitions et vivres ; le nombre des morts et des prisonniers estcon- 
sidérable ; les turcs assiégés dans fialone se sont échappés pout se 
rendre à Préve'sa.

PAYS-BAS.
Liège , ie 20 avbil.

Une jeune fille , nommée Perée, a été condamnée hier par 
la Cour d’assises , à deux années d’emprisonnement, pour avoir 
volé des écheveaux de coton dans les ateliers de M. Sarton, où 
elle travaillait habituellement.

Huit jours se sont à peine écoulés depuis l’adoption de la 
loi des gardes communales par la première, chambre et’de'jà la 
même faveur vient d’accueillir les 117 articles de la loi sur 
l’organisation judiciaire. Les débats qui ont précédé celte im
portante résolution n’ont pas été longs : c’est de haute lutte 
que le ministère a emporté sa loi. Quelles sont les raisons puis
santes , les arguments vainqueurs de la majorité ? La nation 
les ignore. Les conseils de Venise ne s’entouraient pas de voi
les plus mystérieux que la première chambre de nos états-gé
néraux ; mais , chez un peuple libre , est-il convenant qu’une 
partie du corps législatif impose à la nation tout un code de 
lois , sans lui donner raison aucune de sa volonté? En Fiance 
même, la chambre des pairs publie un bulletin de ses délibéra
tions , et la plupart de ses orateurs, lors d’une discussion solen
nelle , livrent leurs discours à l’impression. Marcher dans 
l’ombre c’est marcher en sens contraire du gouvernement re
présentatif dont le but, on l’a dit, est la publicité.

Nombre de députés de la seconde chambre ont soutenu quo 
la loi fondamentale était viole'e par le projet en discussion. 
C’était là élever une question préjudicielle qui méritait bien 
l’honneur d’un examen approfondi; puisqu’alors, en vertu des 
articles 229 et a3ode la loi fondamentale (1), la chambre,en 
nombre ordinaire , n'était pas compétente pour adopter la j01 
proposée , fût-elle d’ailleurs un chef-d’œuvre de législation.M 
chambre haute s’est-clle occupée de cette question ? E|!‘l[l 1 
quoiqu’il eu soit , le sort en paraît jeté : le nouveau codé un 
nous donne point de jury , point de publicité dans l’instruc- 
tion criminelle ; mais , entre autres compensations, if Mllj" 
seillers, 18 procureurs généraux , 34 avocats géne'raux àpayci> 
et des juges d’arrondissement , des juges de canton infligé 
sans appel les amendes et la prison.

Unë espérance , faible à la vérité', reste peut-être' em»j£
De nécessité, la mise en vigueur de la loi nouvelle demande,* 1 
ou, un assez long terme. De nouvelles lumières pourront e 
apportées au pouvoir , qui lui-même alors demandera des m“ ^ 
fications à son système. Puissent ces lumières 11e point h11 * * * 
d’une fatale expérience ! Quand il s’agit de la fortune, de > 
neur , de la liberté et delà vie des individus, les innova 1■ > 
a dit l’un de nos plus honorables représentai« , sont T1 ,eYa_ 
toujours dangereuses; et quand , dans une assemblee eë^ 
tive de loi membres , elles sont repoussées par 42 su 1 ° 
ses innovations font frémir. ïü________________________

(1) Voici ces articles : oU
Art. 229 Si l’expérience faisait connallre que des cliang6®6“^.^.,

additions à la Loi fondamentale sont nécessaires, une loi £ 0
avec précision, en même-temps qu’elle déclarera cette nécéssite^^

s3o. Cette lui est envoyée aux États-Provinciaux , qu> adjotgo ^
le délai qu’elle 6xe , aux membres ordinaires de la seconde c !f:it 
États Généraux , un nombre égal de membres extraordinair6®/ c 
la même manière que les premiers.



ik
Nous reckons à l’instant de Bruxelles la liste des membres 
I, tre. Chambre qui oat vote pour ou contre l„ ..... ... n

loi

11UUJ ---- "luicues ia asti
,s tre. Chambre qui ont vote pour ou contre h nvoiei'de 
sur l’organisation judiciaire. Quelque soit le — - -

iroiîmi» de cette Chambre nOllQ PPAir/-»-.,.sou ie sect et des dé- 
libérations de cette Chambre nous croyons pouvoir répondre 

’exactitude des details qui nous sont transmis. 1 
uranie et-un Membres se trnnvai'Pnf __ %*

dee ------ ™ liuua «um. lra„smiSé
Quarante et-un Membres se trouvaient présens à la délibé 

ration. Voici leurs noms et leur vote .•
^ comte de Thiennett, ministre d’é- 

ist, pour.
Xacomte de Hogendorp , pour.
laticoiniedoNieupurt, ancien gou 

«rnetir, pour.
liprinc* de Gavre, grand officier de 

Il couronne , pour.
Van Brienen .pour.
ginjui» deTrasegnieâ , contre.
Jiroo de Stoc.khem , contre
Jlirqui»d’Assclie, grand officier delà 

cour, pour.
Ccœie deRenesse , contre.
[iron ran Boetzelear , grand officier 

pour.
[non de Hukeren , pour.
jiron Ozy, pour.
Mel, contre.
Galbiez , ancien ministre, pour.
Biron do Vos, pour.
lirai de Keverberg , contre.

Goltz , ancien ministre,
pour.

DjLynden président du conseil de 
noblesse, pour,

Vanderb erg , général , contre
Prince de Chimay , pour.
Baaron de Loep , ancien gouv.. pour. 
MoreaudeBioui , pour. ? *
C°“‘uerde Liedeke,k8> SWnd-officier,

Baron van Pallandt, ancien minis.
tre , pour.

Comte de Battbune , contre 
Comte de Herdt, grand-officier, pour. 
Comte de Hemricourt, contre * 
Comte de Marnii,grand officier, cent. 
Comte Vandermeer, cpmre.
Peelers , pour.
Comte de Rude , grand officier, pour. 
x5arou de Goer f contre.
Baron van Spaen,pour»
Baron de Vrinsk, contre.
Wickevoort Crommelin pour.
De Jonge pour.
Van Gennep , pour.
Holvoet, ancien gouverner, pour. 
NiccU, premier président, contre. 
JJe Tlnennes Rumbeke pour

IRoell , président , pour.

cvy«*.SS “JJ " '■ ■ ■t.fsudii I.

ADJUDICATION DES TRAVAUX PUBLICS

Liège, le ig avril 1827.Monsieur ,
Les grandes eaux que nous avons eues A la fin de Ri,:™,. 

entre autres dégâts , fait une brèche de 60 mile aKicL’ 
« mur de rempart, près du moulin des enfants PiUp,!e e * 
8 e, et sans !e mur du jardin contre lequel l’eau est venue 

et s arrêter tout Outre-Meuse courait risque d’être
aain . Si 1p. mur o ____  1 \ .

coasses
lé. L’hiver prochain, si le mur quia reçu

Small H** tlenl,Pas bon ) gare l’inondation. Pour prévenir
S 1W1 ! Tr s;?CCT’JnOUS dit-°»sde faire dresser 
L ' aicpllecte Beaulieu le devis des réparations à faire 
m une précaution fort sa„„. „• „ * ? .îa,le----------ie uevis des réparations à f,;™

Säk-ä«
nécessité de mônL l b,ienlot venlr ceUe époque. Donc 
de donner le 1®,?“.® les travaux en adjudication , afin

erlc temPs à l’entrepreneur de faire ses nrén,Li“r 
«nmencer en juin : nécessité a.... ,P r, l,fsfour commencer en ï„; , ta,re ses préparatifsimanière iZ n ,! • ’.nec.esslt? surtout ^ dresser le devis 

'»t bonne b 9 g 1 adjudication ait lieu la première fois C'est
“ pas p rod i g ue'ra veil

le stÄd^ * tn}vaBX 5 «n«s c’est une
'tes tel le men, « d e?.1 nc °11 ve Q1 e n 1 s que deles dégoûter par des 
l'tiWe là stunT3r,Ul S 'a peUVenl ius acceP'er. Etcette 

b re'gence- Ol, l’a vue

^Üoverie‘ T'““ au raoais. Le chemin de
^de ûois adkùli^î-113" 3UUe d’un deAvis- fop has , a été 
^entières I ^ n^ °nt traîne' pendant deux an- 
-épris W4 n »^-Hemcnt de a place Saint-Lambert n’a été

l’adiud IV , „ er cHe-meme ou d’accorder à main-

>s qu’â la l/d f LI Pla?-e Nanil-Lambert n’a été 
/nefl OUbe adjudication, et grâces à

ït»ww“*tA*rr °r i»rt» <•*t0"t proche de èol-^ f°r-,nS sur 4'°- Une partie di
>?».r. i“‘ 'i.n «. jm

1168 Oiitrenreno . 11UJ1 eieve , la concur-équitajjje P . Urs le ferai.t naturellement baisser à un 
lk„i c j Gt 1 On Mft vprrajf noo Unf J»I i-wule uamaniunent baisser a unlk.«JLîr ? Är“do

, “cbx ans saas re’ r ’ r US P"r,e.- est ’'«tee pen- 
ftts<le„x af',?, ,aral,0n ’ -faute encci'c d’adjudicataires:
' ’ L) aUo’iS llU,tlles ’ 1011 a "té obi Lé en SJ 

entreprise à main-ferme. ° ° 4^fixant T i’1"'“” “ '““u-iciiiic,
ï*. «iA.™,:iuï.,r.“:,ft™ <br<.

k, »-F» susnenrln. 1 , ------ la‘“' Uü travaux rester""‘aneran/T A ’ ,à ;l 8ia»ée surprise des étrangers et 
!,fe»uîd?i*"8'rii.“.l,;l,il““,a i“.”«»O pourra arriver
SJaart ■*•"«« »'“‘p*.
\ e^Ujudication , qui sans doute ne se fera pas at-
iWet, etc.

Un habitant d'Outre-Meuse.

ttsiltt, . ( Correspondance particulière. )
^Hue ctùf^, \ Quelle était la langue nationale à Liège
n. sac «ô CtLte vii/.p. nn.r C'.hsti'ïoo 7n • n 0

V>’ils parlaient f**5 les “legeois paidaient le flamand; 
l'uS^onininn 6 °", °U une iangue semblable.
%* PaS fait UsaSePannnrdpl''.r0bab,le 5 maiS )> PenS®h Pas fa b , 1 Prenante ; mais je pensei?aUétre qu’Â’t -Prar aPPüyor, du meilleur a,-gu-
!,>•*. .ÏÏ f,'ï L? ™°i- « «!>•• a» A.
^’•‘“Uugne ege Par leduc d« Bourgogne etqui sont
b; ?kdame “7TVUn e!ie*npie suffira : la peux de 
w^Jaigu ,, , ta,e de ancienne principauté, est écrite

**« <*m£ t± r, ’i‘?

Cette paix célèbre est contractée entre l’évètuie i , v 
Marcfe, le chapitre , les comtes de Loo, et deThin^ Pt U 
jonsou seigneurs, enfin les muistres^he^ns iZ^ ^

Dînant, de S- int-Trond, Ton%re, Z T t, t ?u> > ds 
de Fosse, de Covin, de Thuin §et tout ho Maestri(:hl) , 
Evnsqueitde Lié?»: eWdnnn / commun pays delEveisqueit de Liège: c'Z doneIn tv JT ^ TT* ^ ^ ont pris pan, c’est-à-dire la nation en fié,-e^eU’S n’01, °rd.eS
SL. gUe rédij; SalrÆ^n

Quentin n ' 7 ’ etlevenement. de
X Dur ward se rapporte à l’année 1468.

y ‘-r -- *
Le texte de cette paix a dû finir nsr ôi.-o, . .gible; aussi dans JesPderniers tn.,. r<?- presfiue înnitelli-

<*'“» traduclion S“«“.« ïï"‘°" *****
exj.ressio.is techniques oui étaient dX plusieurs
sont très caractórisKJ VnTi. j deT,enuea ï»pnlaire. et qui

dait encore que le droit d’édicter ( dÈTfafre dls a'^àf’° x p,'®len'

‘JBIWla suite le wallon aft prldoS nati°,13le en ^68’ et Pa**
leurs qui ont écrâ l«ïï.iÂt°a,,2Jnl-S? faitil ^ S- 
jnnr par jour, u’aient^ pa.tdiauJ V' ^ ! P°Ur ainsi d>>e, 
gement, qui se serait opéré iascnsibfement °U °e grand cllaR* 
Cependant les historiens n,;,™ “ ? ’ a Paru concommé ?
cet événement nfcune mention dedis qu'ils ont soin de nous märou' r S re,Volu^“ “orale , tan- 
des-A relies a et, besoin d’être réparé aiUleeS °U 6 fameux Pollt*

cm p^îü,tp;rää-ä?10 et
ajoutent des notes au romande z.“ romaRCItr écossais,
évenemensles plus mémorables de l'hiïtoire deV*’ ^ 
cipaute est si étrangement défi<W . ^stolre de 1 ancienne prin- 
tout a été sacrifié au rôle du°sanlli. i/Pari,n7 anacllrt>l|i»nie,
que pour ne pas détourner l’attentlon^de ce rdennes ’ au P°'“£ 
passe sous silence le dévonemont 1 de ce personnage , on a
que Philippe de Com.nines a saufefdVî’oubb d f™"01»“0"1“» 
mirable. €e ne sont là que ce cm’n, 1 “ recit ad-
cences poétiques ; le bntde Wa|L s PPfalt futl‘efois des li- 
ractère de Louis’xi S S« de ^ ca-
l’a atteint ; il est grand historien '£ :mwaire> ,et « but, il
tient au romancier Bps n i • eraPPort; le resté appar-T°!h f. Q”,,ii" i>"-
raient inspirer à l’un ou l’mlrp Ippi er,lte de 1 aRteur , et p0ur- 
toife nationale , si

LeM NOÜVr;I LES LITTEPiAires et des abts.

remarquables, dit un Jnjrml ^.u[^[d'nubli^'13','00^- desouvrafiea !rès- 

epeque; toiit semblail être dit pour et contre r a' evenemena dt! cette a trouvé le sacra, de creu^-.^re-e6C,"“^aCe«,*nd«",,M- le baron Faj„ 
dans les details, c’est surtout par la composition n 1°® n-eS' paS seul'emt;r't

|!sSr1— <*
M. Damant de Bruxelles, continue ta publication dn » • , ■ j

Uque , sous format in-8vo. le nouvel è.lii, daRepertoire drama.
soms possibles au chofk des pièces d‘le ’,r Pro™el d apporter tous les 
comme échantillon de son lai,/ les MémoirÀT^^T' I! nt,us d,,nn9 
l’une des plus spirituelles '
sant , nous n’avons jamais vue sur notre scène Cette l/T ’ S°“ d'-t ®n l’as' 
sur beau papier et avec de beaux caractères M ® b,ocI'ure est '“primée 
outre de faire imprimer tous les vaudevilles Dumont promet aussi en soi. à Bruxelles, aussitôt après >™é‘ ■ »>« a Uuri.

CONCERT d'installation
demain 21

VÉcole royale de Musique . 
1 avril. 1 ’

s..»«. l„. taiASÂ? s~» -
point distribué de billets à l’entrée. p cs ' jldie sera

ANNONCES ET AVIS DIVErI"

ïïrtr*-- *-trouver, loules ,or|„ t|e f.fi-ald.isieiH.ii, bo”,

. „ Gmnd ’f““1-11““ CluvnpU,,, ,i U.

A I occasion de l’ouverture il v aura RAI ,• 1tain 22 du courant. ’ 7 ra ’ dlmanche pro

r à La- Ménagerie d'Animaux vivants est à voir A 
heures du malin jusqu’à Luit heures du s'oir AvaZ hT ”
des animaux qui à lieu à dr ‘ A^ant le soupei
dans laçage de l'ours blanc : Cet animV^/d/T'116 
uu chien. Prix des places : Premières 25 cents * q I f COrarae 

Je vends toutes^ortes de perr“ael ^Tredf9 CCnU-

(234) VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE
il sera“prodcédé‘s8urq “a phcIdL' m^S'de Dalh ea™8 ^ ^ 

plus offrant et dernier enchérisseur , de/nimbleT/ "

sistaiit en tables , chaises . haute .n - 1 ° es et;e“ets con 
loge , marmites et chaudrons en fe/de fonte 6’h S-fiCre.taire ’ .hül'

* -> » ««’ÄW«r.



f ) On rappelle à HM. les notaires de l’arrondissement in
diciaire de Liege, que l’assemblée générale aura lieu le tnar i 
ier. mai prochain, au local ordinaire a 10 heures precises ou cha
cun est obligé de se trouver. ______________

i a C’est au 16 du mois prochain qu’est irrévocablement fixée 
le tirage de la grande loterie de St.-Lament. Les prospectas de- 
taillés de cette loterie se distribuent gratis aux comptoirs des 
soussignés. Comme le nombre fixé de billets gratis est presque 
épuisé , ils prient les personne de s’adresser a temps a leur 
comptoir, où l’on continue a délivrer les actions au prix de 
7 fis. P.-B. -

Les prix de f 5o et au dessous y seront payes sans remise, ceux 
au dessus de cette somme contre remise ordinaire.

h. Deutz et C« Place St-Micbel, n. 578 , à Bruxelles.
S’adresser à Liège , chez. J. H- Oemonceau , négociant com

missionnaire , sur la Batte, n. 109S , el chez Maiésa , iue eu 
Stockis, n. 191, à Hodimout, chez Messieurs Ilubeau, jeune 
et compagnie. ^ _____

r a A. louer présentement la maison de commerce cotée n. 60, 
place du Marché à Liège.

S’adresser n. 33o au pied de pierreuse.

r p Quantité de jasmins et très beaux mirthes en boules et en 
piramides de plusieurs espèces et de 2 a 3 aunes de kauteui a 
vendre, an n. i44 Fond St-Servais,

i p A louer de suite , ou pour la St. Jean , une maison pla
cée très avantageusement, avec un détail très suivi et bien 
achalandée. S’adresser Chaussée des Prés, auCceurd Or, n. i3o3.

i. a Monsieur Tilmant fils, vient d’arriver de Paris avec un 
assortiment de nouveautés en soieries , modes, fichus, écharpés, 
rubans , ceintures , fleurs , chapeaux dItalie, etc. etc.

Ayant un très grand assortiment de soieries et rubans il les 
vendra à des prix tres avantageux.

On demande i25oo florins des Pays-Bas en rente a 4 p. o|o
sur bonne hypothèque. .,

S’adr. a M. J. J.Frésart, rue Hors-Château, n. 222 , a Liege.,

Le jeudi 26 avril 1827, à 3 heures de l’après-midi , par 
le ministère de M° Bertrand , notaire , et pardevant M. le juge 
de paix: des cantons Sud et Ouest de cette ville , en son bu
reau rue Plattes Pierres, n. 6g3 , il sera procède en vertu de 
jugement à la vente aux enchères publiques d une maison et 
ses dépendances, située à Liège , faubourg Iîocheporte , n. 753 , 
occupée nar les Srs. et De*. Henca* , dits P mart, proprietai
res d’icelle. . . . .

Le cahier des charges est dépose en l’etude dudit notaire ainsi
qu’au bureau de M. le juge de paix susdit. (22 )

0 On cherche à 4 °l° Fan.
,o. 7o,ooo florins sur 700 bonniers, mesures des Pays-Bas 

de bois patrimoniaux , libres de charges , situés dans la province

20. 12,000 florins sur 3o bonniers , libres de charges situes
dans la province de Limbourg.

3». 10,000 florins sur hypothèque patrimoniales dans la pro
vince de Liège , d’une valeur double et au déla.

S’adresser rue Hors-Chateau. n. 222.

'Vente d’un superbe établissement, composé d’une fabrique 
d’huile , d’une fabrique de savon noir, etc , etc..

A vendre pour cause de dissolution de société et avec la plus 
grande facilité de paiement un fort bel établissement, très bien 
achalandé et unique eu son genre dans le royaume des PaysLas , 
sitaé à Bruxelles, rue aux Renards sect. 2 n. 1039, apparte
nant à M. F. P. Marteau et frères. ......

Cet établissement consiste i° en une fabrique a 1 huile , mue 
par une machine à vapeur de la force de seize chevaux , deux 
pairs de cylindres, trois paires de meules , six presses muettes, 
six chaufoirs et tous les ustensiles qui en dependent, on peut 
employer par an environ 40,000 rasières des Pays-Bas.

On obtient par ce procédé de fabrication deux pour cent de 
plus que par les anciens procédés. , , , ~
P a Line fabrique de savon noir , compose d apres le nouveau 

'éde . une épuration a l’huile avec tous les ustensiles qui

Agence générale d'affaires , rue derrière la Magdeleine, p, ,3
à Liège,

procédé , une épuration a l’huile avec tous les ustensiles qui

ell3* Une maison avec beaucoup d’appartemens de maître, cham
bres , greniers , cuisines, caves, écuries remises , cours de 
devant et de derrière , grand jardin anglais , jardin potager , 
grande pièce d’eau , différons pavillons , le tout de la contenance
d’environ deux bonniers Pays-Bas.

A Différens grands bâti mens , servant pour magasins caves 
et citernes à l’huile en plomb, le tout dependant de la fabric

^OnVeutfec'ifement ajouter à cet établissement une filature de 
coton ' an moulin à farine , une scierie, une brasserie , une dis
tillerie et une rafineru? de sel. ,

Cet établissement est a voir tousles jours de 9 heures a midi 
et de 3 à 6 heures de relevée.

S’adresser pour les conditions en 1 etude du notaire Sozzr- 
din , à Bruxelles , rue de l’Iiopilal, sect. gn. 485, les lettres 
devront être affranchies. _____ ^°5)

Les nobles et honorables seigneurs , bourgmestre vt éclievins
In vnnflium 11fx 1-1 V i 1 I Ï.IO.OA Ulll niil«.,!./ t *composant la régence de la ville de Liège , ont autorisé Je 

Baptiste Lardinois , le 23 février 1827 , a établir un bur ^aii
J—r”“—..... ..... — » -------- - - - — -v-reaude
placement des commis , des domestiques des deux sexes,ucvuuoii i, mou uv/uiiM.u j — — — ------------- i     — —atia j ç

ON PLACE : Les commis , les garçons de caisse, etc.
* 3 .!__ 1  —^........ r.» r-l fnKlil lm iro 2 1 flilp ütn 1 

etc.
— — - «--------- -- - u * 1 '

cuisiniers , les garçons de table, leurs aides, etc. les les
---- — o-t-------------- . -v» garçons

limonadiers , les garçons boulangers , les compagnons tailleursJ D a---- O ' l O--
etc, etc. ; les femmes de chambre; les bonnes d’enfans, les nom-, 
rices , les gardes malades , etc. etc.

Les domestiques et les servantes , qui pourront justifier d'une 
conduite irréprochable , seront convenablement place's, dans 
leurs occupations respectives. ,

A louer un grand magasin avec grenier propre à tout usage, 
situé à Goroumeuse, N°. i. S’y adresser.

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnesƒ U JJtl icuimn, ivuv* jy'-' “A- MUUA JJUISQUl

tranquilles, sans eufans , rue devant Ste.-Croix, n. 865.

rb A louer dés à présent une maison avec jardin, bosquet, écu
ries, remises , en général toutes les aisances désirables, le tout 
entouréde murs ; elle jouit en outre de la vue la plus belle sur la 
bassin de la Meuse ; située aux portes de Huy.

S’adresser rue Table de Pierre , n. 5o6 , a Liège. (3I2)

( ) i° A louer pour entrer de suite en jouissance nne belle 
et spacieuse maison de campagne , consistant en beaux salons 
quantité de belles chambres , caves , écuries , étables, remises 
et trois bonniers de jardin et prairie , le tout clos de murs et 
très bien garnis d’arbres à fruits d’excellente qualité , les jar
dins sont cultivés et ensemencés. —Cette maison est aussi à 
vendre, el est située en la commune de Chokier sur la route de 
Liège â Huy.

2° Une autre maison avecjaidin clos demurs très-bien garni 
d’arbres à fruits , propre au commerce , située audit Chokier, 
est aussi a vendre , pour entrer de suite en jouissance.

3° On, cherche à louer une maison avec salon , quatre à cinq 
chambres, cuisine , écurie ét remise, avec uu bonifier de prairie 
y attenant autant que possible , située au bord de la Meuse,dan» 
l’une des communes entre Hermalle, sous Liège el Huy.

4° A vendre avec faculté de réméré ou à perpétuité, ni» 
rente dé 1967 litrons 720 dés libre de retenue , résultant d'un 
acte de partage.

5° A vendre une maison de commerce , située rue Saint-Se- 
verin , à Liège, numéro 6g5 , vis-à-vis la Halle que l’on va 
construire.

6° On cherche sur hypothèque en propriété bâtie, un capi
tal de 3ooo Morins , un de 1000 et un de 700.

70 Et plusieurs renies à-vendre.
S’adresser au notaire Delvaux, place Verte, à Liège.

i b VENTE DE TERRES EL’ PRAIRIES.
En vertu de jugement rendu par le tribunal de

instance , à Liège , le 14 mars 1827 , les héritiers et représentai» 
du sieur Jean Dery et de la dame Catherine Colpin , sa femme, 
feront vendre aux enchères , le 2 mai, à neuf heures du ma
tin, pardevant le jage de paix des quartiers du Nord et de 1 Es 
de la ville de Liège , en son bureau , rue Neuvice, n, 9^9' 
à Liège par le ministère du notaire Parmentier.

Commune de Vivegnis.
ie. 43 perches 5g aunes 22 ceutiaunes de terre, aux baisa

de hermalle. . ,
2°. 13 perches 7 aunes 82 centiaunes de terre j au chemin

Hermalle , près la Sjnnette. .
3°. 17 perches 43 aunes 77 centiaunes de terre, Su cuem 

de Vivegnis à Chertal. . ,
4. 5 perches 81 aunes 25 centiaunes de terre au chenu 

Vivegnis. • 1
5°. 8 perches 71 aunes 88 centiaunes de terre, au chemin « 

Gouton. i
6. Six perches 53 aunes 71 centiaunes de terre, au eu

du Poutou. , ..
7°. Six perches 53 aunes 53 centiaunes, au meme n- ■
8°. Cinq perches 44 aunes g3 centiaunes de terre , ans

dites Tombeaux. „rèsdel*
q°. 21 perches 99 aunes 71 centiaunes de terre, p«

précédente. - , .bemin
io°, 21 perches 79 aunes 71 centiaunes de terre , au

de Vivegnis à la digne de Hertals.
Commune de Herstal.

11. 6g perches 75 aunes 7 centiaunes de prairie. 
ia°. 34 perches 87 aunes 54 centiaunes de prairie. 
i3°. 17 perches 43 aunes 77 eentiaunes de terre- 
i4* Une grange joignant du nord a Pierre-Joseph CP 

et du midi à nne cour commune. c]jemiii
i5°. 17 perches 43 aunes 77 centiaunes de terre, au 

de l’abbaye , à Herstal.
Commune de Hern aile.

160. l5 perches 25 aunes, 79 centiaunes de P1®* ,
17e. Et 19 perches 61 aunes g4 centiaunes de P1®' rgDJiï 
S’adresser audit notaire ou au bureau de paix , p°u 

communication du cahier des charges de la vente

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


